
-Les "Actions"sont les opérations quotidiennes mises en place au sein du
club suite à l’élaboration du P.A.P.

- Les "Actions" composent les « Chantiers » qui figurent sur le PAP.

- Les "Actions" sont proposées par les Membres Fondateurs et les Experts au
sein de chacune des trois Commissions, Economique, Sportive et Sociale.

- Les "Actions" retenues par le Conseil d’Administration, sont mises en place
tout au long de la saison.

- Les "Actions" peuvent être modifiées au cours de la saison en fonction de
l’évolution économique, sportive et sociale du Club.

Les « Actions »
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